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OBJET : LA CONSTANCE - STADE REYNIER - VENTE SOUS CONDITIONS SUSPENSIVES D'UNE 
PARTIE DU SITE CADASTRE SECTION ID N° 145 (ISSUE ID N° 11).

Le 17 décembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 11/12/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame
Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Patricia BORRICAND à Madame 
Reine MERGER, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Charlotte BENON, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame 
Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Jean BOULHOL, 
Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, Madame Gaelle LENFANT à Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO à 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Catherine SILVESTRE à Madame Odile BONTHOUX, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à 
Madame Liliane PIERRON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Danielle SANTAMARIA. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : LA CONSTANCE - STADE REYNIER - VENTE SOUS CONDITIONS SUSPENSIVES 
D'UNE PARTIE DU SITE CADASTRE SECTION ID N° 145 (ISSUE ID N° 11).- Décision du 
Conseil

Mes Chers collègues,

La société Campus VPG filiale du groupe Voyage Privé est enfin en mesure de concrétiser sur le
territoire  communal,  le  projet  de  campus  qui  a  notamment  contribué  à  l'obtention  de  la
labélisation  French  Tech  et  qui  s'inscrit  plus  généralement  dans  la  dynamique  du  pole
numérique. Au sein dudit Campus seront tout à la fois réunis, non seulement le siège social de
l'entreprise, mais également une association dite école des XV, enseignant le Rugby et assurant
du soutien scolaire,  un  incubateur  de  start-up  ainsi,  enfin,  qu'un  centre  de  formation  dédié
principalement à l'équipe Provence Rugby, mais pouvant permettre aussi la détection de jeunes
joueurs de talents au profit de l'équipe de France.

C'est dans ce contexte global que la société Campus VPG s’est rapprochée de la SPLA Pays
d'Aix  Territoire,  concessionnaire  de  la  zone  d'aménagement  dite  du  pole  numérique. Un
compromis  de  cession  portant  sur  la  parcelle  cadastrée  section  ID n°142 a  été  signé  entre
l'aménageur et campus VPG le 18 mars 2016. Etant précisé que nonobstant l'obtention d'un
permis de construire le 29 juin 2016 la vente n'a pu être réitérée que le 12 octobre 2018 en
raison d'une occupation illicite du tènement par des populations ROM.

Dans  l'intervalle  de  temps,  le  projet  a  évolué.  Le  stade  de  rugby  et  ses  équipements,  qui
constituent  un  préalable  nécessaire  à  cette  opération  d'ensemble,  pourraient  être  idéalement
implantés sur une portion de la parcelle communale voisine ID n° 145 d’une surface de 10 982



m² (issue de la parcelle ID n° 11), accueillant, pour partie, l'actuel stade de Football Communal
Reynier et intégrée comme telle au domaine public.

La  Commune  projetant  néanmoins  d'abandonner  l'usage  de  ce  stade  au  profit  d'une  autre
infrastructure neuve qui  sera construite,  l'emprise foncière du stade Reynier ne sera plus,  à
terme,  affectée à l'usage direct  du public.  Qui plus est,  l'éventuelle  cession de ce  tènement
pourrait être consentie de gré à gré à Campus VPG, qui bénéficie en sa qualité de propriétaire
des parcelles voisines des exceptions posées par la délibération n° DL 2014-71 du 26 mai 2014.

Néanmoins  la  perfection  de  la  vente  suppose  une  désaffectation  ainsi  qu'un  déclassement
préalable.

Or, aux termes de l'article L 3112-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
un bien relevant du domaine public peut faire l'objet d'une promesse de vente ou d'attribution
d'un droit réel civil dès lors que la désaffectation du bien concerné est décidée par l'autorité
administrative compétente et que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public
justifient que cette désaffectation permettant le déclassement ne prenne effet que dans un délai
fixé par la promesse. Dans le cas présent, les nécessités liées à l'usage du stade de Football par
le  public,  imposent  qu'il  ne  soit  désaffecté  qu'après  que les  nouvelles  infrastructures  soient
réalisées, le tout afin d'éviter toute rupture dans l'offre sportive municipale et ce d’autant plus
que le site est mis à disposition de l’Alliance Sportive Nord Aix. En conséquence, il vous est
loisible de décider de désaffecter la parcelle ID n° 145 (issue de la parcelle ID n° 11) avec prise
d'effet différé.

L'administration territoriale a par ailleurs interrogé les services de France Domaine aux fins
d'évaluation de la parcelle. Par avis en date du 20 septembre 2018, le tènement a été estimé à
922 000,00 € HT.

Par lettre en date du 06 novembre 2018 la société Campus VPG a indiqué qu'elle souhaitait se
porter acquéreur de cette emprise,  le tout moyennant un prix de 800 000,00 € HT, soit une
différence d'environ 15 % par rapport à l'évaluation domaniale.

Il sera toutefois rappelé que l'évaluation réalisée par France Domaine, ne lie pas la personne
publique, la jurisprudence admet en effet que des cessions puissent être conclues à des sommes
inférieures à celles évaluées par les services de l'Etat, pour autant que l'écart soit, d'une part, non
excessif et, d'autre part, justifié par l'intérêt général et/ou les restrictions au droit de propriété
imposées à l'acquéreur.  En l'espèce, l'écart  de prix est légitimé tant  par l'intérêt général du
projet, que par les clauses dites anti-spéculatives qui pourraient être imposées à l'acquéreur

I - Sur l'intérêt général du projet

L'intérêt de la cession envisagée dépasse naturellement le strict cadre de la construction d'un
stade de rugby, puisque ce stade constitue un élément indispensable à la réalisation d'un Campus
constitué  d'une  association  dite  Ecole  des  XV,  qui  assurera  tant  un  soutien  scolaire  qu'une
formation sportive, d'un centre de formation, du siège social de Voyage Privé ainsi enfin que
d'un incubateur de start-up.

C'est ainsi, à l'aune du projet global, qu'il convient d'apprécier l'intérêt général de l'opération.
Ainsi, le "Campus Voyage Privé", constitue l'un des 4 projets majeurs qui a permis de labelliser
le territoire French Tech. Ce lieu à la fois pépinière de nouveaux talents entrepreneuriaux, école
de la vie et terrain où le sport et les disciplines académiques jouissent d’une complémentarité



retrouvée, facilitera les rencontres, le partage et le développement et renforcera l’attractivité et
la compétitivité du territoire Communal.

En 2020, ce Campus numérique et écoresponsable rassemblera :
- Le siège social du Groupe Voyage Privé,
- Une association dite Ecole des XV (intégration par le sport et l’éducation de jeunes issus
de milieux défavorisés).
- L’accélérateur de start-up, les Tremplins de l’Innovation E-Tourism,
- Le club Provence Rugby (SASP, médical, préparation physique)
- Le centre de formation et d’entraînement du Provence Rugby

Il est en outre important de souligner :
- L’implantation cruciale de ce campus dans la zone de la Constance, qui lui concèdera le
dynamisme et l’attrait nécessaire pour l’installation d’autres projets.
- L’impact posItif des nombreux recrutements effectués chaque année par cette entreprise
sur le marché de l’emploi local.
- L’impact sociétal, constitué par l’accueil de 100 collégiens issus des quartiers populaires
d’Aix  en Provence avec pour objectif  de  favoriser  l’insertion,  l’intégration et  la  promotion
sociale  et,  plus  généralement,  l'effet  mobilisateur  et  intégrateur,  notamment  auprès  des
populations des quartiers défavorisés, qui contribue aux objectifs de la politique de la ville.

Par  ailleurs,  l'équipe  Provence  Rugby  est  identifiée  par  la  Fédération  Française  de  Rugby,
comme un des futurs centres de formation des futurs espoirs français.

Ainsi l'intérêt général local serait d'ores et déjà parfaitement caractérisé par la seule réalisation
des structures sportives du Campus, puisque l'article 101 du code du sport dispose notamment
que : La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, …. sont
d'intérêt général.

En sus, les retombées économiques, touristiques et sociales du reste du projet sur l’ensemble du
territoire renforcent également l'intérêt général local.

II - Sur les limitations au droit de propriété 

Afin de garantir le respect de l'intérêt général, il vous est proposé de ne consentir à la promesse
synallagmatique de cession que sous les conditions anti-spéculatives suivantes :

A - Clause d'inaliénabilité 

Le fort intuitu personae attaché à un projet porté par une structure reconnue (VPG) en lien avec
la Fédération Française de Rugby, constitue un motif légitime d'interdiction de cession pendant
une période significative de 10 années. Une clause d'inaliénabilité sera donc insérée à l'acte 

B - Clause d'affectation 

Il est également essentiel de s'assurer que le projet soit maintenu comme tel pendant une période
significative.

Il  est  donc  convenu  d'insérer  dans  l'acte  une  clause  d'affectation  aux  termes  de  laquelle
l'acquéreur s'engage pendant une durée de 10 années, à affecter le bien acquis au projet défini



dans la présente délibération, le tout à peine de clause pénale d'un montant de                        800
000,00 €, le tout sauf cas de force majeure.

C - Engagement de réalisation des travaux 

Afin d'assurer la mise en œuvre effective du projet, une obligation de faire sera stipulée entre les
parties.

Il sera ainsi indiqué dans l'acte que l'acquéreur s'engage à réaliser, sauf cas de force majeur, le
projet découlant de la présente délibération dans un délai de trois années courant à compter de la
signature de l'acte authentique, le tout à peine de résiliation de la vente si bon semble à la
commune.

III - Sur les conditions générales de la promesse de cession

A – Dépôt de garantie

Un  dépôt  de  garantie  d'un  montant  équivalent  à  30  %  du  prix  de  cession  sera  réglé  par
l'acquéreur, dès signature du compromis.

B - Clauses légales et suspensives

L'autorisation de cession sera conclue sous les conditions posées par l'article L3112-4 du CG3P.
La cession sera également assortie des conditions suspensives suivantes :

• Obtention de toutes les autorisations d'urbanisme nécessaires à la réalisation du stade et de ses
annexes, autorisations qui devront également avoir été purgées de tous recours, lesquels recours
englobent également le retrait éventuel de l'acte par l'administration.

• Déclassement des biens, objets de la cession, incorporés dans le domaine public, 

Lesdites conditions suspensives devront avoir été levées au plus tard au 31 mai 2020.

C- Substitution d'acquéreur

La substitution d'acquéreur est acceptée à la double condition que l'éventuelle substitution soit
notifiée au Notaire en charge de la  rédaction de l'acte authentique réitératif  dans des délais
suffisants  pour  permettre  sa  rédaction  et  qu'elle  soit  limitée  au  bénéfice  uniquement  d'une
personne morale que le substitué contrôle par un lien capitalistique suffisant.

En conséquence,

Vu l'article L 3112-4 du CG3P, 
Vu le présent rapport, 
Vue l'évaluation de France domaine en date du 20 septembre 2018 en annexe.
Vue l'offre d'acquisition de la société Campus VPG en annexe.

Je vous invite mes chers collègues à :
- DÉCIDER en votre qualité d'autorité administrative compétente, de désaffecter à effet différé,
la  parcelle ID n° 145 d’une surface de 10 982 m² (issue parcelle ID n° 11) telle  que cette
parcelle est décrite dans l'évaluation de France domaine en date du 20 septembre 2018.



- DÉCIDER qu'afin de ne pas provoquer de rupture dans l'accessibilité au public de l'actuel
stade Reynier implanté pour partie sur cette parcelle, il convient de différer cette désaffectation
au jour du transfert dudit stade sur un nouvel emplacement, soit au plus tard le 31 mars 2020.

- DÉCIDER la cession de la parcelle ID n° 145, à la société SARL Campus VPG, inscrite au
RCS d'Aix en Provence sous le numéro 828 209 973 , au prix de 800 000,00 € HT dans les
termes et sous les conditions notamment de déclassement présentées dans le présent rapport.

-  AUTORISER Madame le Maire ou son adjoint délégué au Foncier à signer toute promesse
synallagmatique de cession ainsi  que l’acte réitératif  authentique,  le  tout dans les  termes et
conditions du présent rapport  et  dans le  respect de l'article L3112-4 du Code général  de la
Propriété des Personnes Publiques.

-AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d’Aix-Municipale à encaisser le prix de vente 
du bien cédé par la Ville.



DL.2018-564 - LA CONSTANCE - STADE REYNIER - VENTE SOUS CONDITIONS 
SUSPENSIVES D'UNE PARTIE DU SITE CADASTRE SECTION ID N° 145 (ISSUE ID N° 11).- 

Présents et représentés : 52

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 47

Contre : 5

Ont voté contre
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Charlotte DE BUSSCHERE Hervé 
GUERRERA Souad HAMMAL 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/12/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»














